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Niveau  Ajout au résultat Taux d’indexation Ajout au résultat Taux d’indexation 
d’inflation de la formule IR – 3 % ajusté de la formule 50 % IR,  ajusté 
   min. IR – 3 %
3,0 0,40 0,40 0,00 1,50
3,5 0,20 0,70 0,00 1,75
4,0 0,10 1,10 0,00 2,00
4,5 0,05 1,55 0,00 2,25

	»;

5° par le remplacement du paragraphe 6° du  
troisième	alinéa	par	le	suivant	:

« 6°	 la	proportion	des	personnes	ayant	un	conjoint	 
au	décès	:

Âge Homme Femme
18-59 ans 65 % 60 %
60-64 ans 65 % 55 %
65-69 ans 60 % 50 %
70-74 ans 60 % 40 %
75-79 ans 60 % 30 %
80-84 ans 60 % 20 %
85-89 ans 50 % 10 %
90-109 ans 40 % 5 %
110 ans 0 % 0 %

	»;

6° par le remplacement du sous-paragraphe b du para-
graphe	7°	du	troisième	alinéa	par	le	suivant	:

« b)	 le	conjoint	de	sexe	féminin	du	bénéficiaire	est	 
présumé	être	son	cadet	de	5	ans.	» .

2. Le	 présent	 règlement	 entre	 en	 vigueur	 le	 
premier	jour	du	mois	qui	suit	de	quatre	mois	la	date	de	sa	
publication	à	la	Gazette officielle du Québec .

77353

Gouvernement du Québec

C.T. 226675, 14	Juin	2022
Concernant la	désignation	de	l’Association	des	cadres	
des	collèges	du	Québec	en	vertu	de	l’article	192	de	la	
Loi	sur	le	régime	de	retraite	des	employés	du	gouver-
nement	et	des	organismes	publics	(congé	sabbatique	 
à	traitement	différé)

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti-
cle	192	de	la	Loi	sur	le	régime	de	retraite	des	employés	du	
gouvernement	et	des	organismes	publics	(chapitre	R-10),	
toute personne visée par une convention collective dont le 
gouvernement est partie, toute personne dont la rémuné-
ration et les autres conditions de travail sont déterminées 
par	le	gouvernement	ou	toute	personne	à	l’emploi	d’un	
organisme	qui	est	désigné	par	le	gouvernement	ou	qui	
fait	partie	d’une	catégorie	d’organismes	ainsi	désignée,	si	
ces personnes participent au régime de retraite prévu par 
cette loi, au régime de retraite des enseignants, au régime 
de retraite des fonctionnaires ou au régime de retraite du 
personnel	d’encadrement,	peut	être	régie	par	les	mesures	
prévues	par	le	titre	IV	de	cette	loi;

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti-
cle	215	de	cette	loi,	les	mesures	prévues	par	le	titre	IV	
de	cette	loi	sont	à	la	charge	du	gouvernement,	sauf	les	
mesures	prévues	aux	chapitres	II	et	V	qui	sont	à	la	charge	
des	employeurs	qui	doivent	verser	à	Retraite	Québec	la	
contribution	de	l’employeur	en	vertu	de	l’article	31	de	cette	
loi,	de	l’article	42.2	de	la	Loi	sur	le	régime	de	retraite	
des	agents	de	la	paix	en	services	correctionnels	(chapitre	
R-9.2),	de	l’article	31	de	la	Loi	sur	le	régime	de	retraite	des	
enseignants	(chapitre	R-11),	de	l’article	72	de	la	Loi	sur	le	
régime	de	retraite	des	fonctionnaires	(chapitre	R-12)	ou	de	
l’article	44	de	la	Loi	sur	le	régime	de	retraite	du	personnel	
d’encadrement	(chapitre	R-12.1);

Attendu	que	l’Association	des	cadres	des	collèges	du	
Québec	est	un	employeur	qui	doit	verser	sa	contribution	
à	ce	titre	à	Retraite	Québec;
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Attendu	que	conformément	à	l’article	40	de	la	Loi	sur	
l’administration	publique	(chapitre	A-6.01),	le	Conseil	du	
trésor	exerce,	après	consultation	du	ministre	des	Finances,	
les	pouvoirs	conférés	au	gouvernement	en	vertu	d’une	loi	
qui	institue	un	régime	de	retraite	applicable	à	du	person-
nel	des	secteurs	public	et	parapublic,	à	l’exception	des	
pouvoirs	mentionnés	aux	paragraphes	2°,	4°,	4.1°,	5°	et	6°;

Attendu	que cette consultation a eu lieu;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	de	désigner	l’Association	des	
cadres	des	collèges	du	Québec,	en	vertu	de	l’article	192	de	
la	Loi	sur	le	régime	de	retraite	des	employés	du	gouverne-
ment	et	des	organismes	publics,	aux	fins	de	l’application	
de	la	mesure	prévue	par	le	chapitre	II	du	titre	IV	de	cette	
loi	relative	au	congé	sabbatique	à	traitement	différé	et	que	
cette	mesure	soit	à	la	charge	de	cet	organisme;

Le	Conseil	du	trésor	décide	:

Que	l’Association	des	cadres	des	collèges	du	Québec	
soit	désignée,	en	vertu	de	l’article	192	de	la	Loi	sur	le	
régime	de	retraite	des	employés	du	gouvernement	et	des	
organismes	publics	(chapitre	R	10),	aux	fins	de	l’applica-
tion	de	la	mesure	prévue	par	le	chapitre	II	du	titre	IV	de	
cette	loi	relative	au	congé	sabbatique	à	traitement	différé	
et	que	cette	mesure	soit	à	la	charge	de	cet	organisme.

Le greffier du Conseil du trésor,
Louis	Tremblay

77584

Gouvernement du Québec

C.T. 226676, 14	Juin	2022
Concernant la	désignation	d’Investissement	Québec	
en	vertu	de	 l’article	192	de	 la	Loi	sur	 le	 régime	de	
retraite	des	employés	du	gouvernement	et	des	orga-
nismes	publics	(congé	sabbatique	à	traitement	différé)

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti-
cle	192	de	la	Loi	sur	le	régime	de	retraite	des	employés	du	
gouvernement	et	des	organismes	publics	(chapitre	R-10),	
toute personne visée par une convention collective dont le 
gouvernement est partie, toute personne dont la rémuné-
ration et les autres conditions de travail sont déterminées 
par	le	gouvernement	ou	toute	personne	à	l’emploi	d’un	
organisme	qui	est	désigné	par	le	gouvernement	ou	qui	
fait	partie	d’une	catégorie	d’organismes	ainsi	désignée,	si	
ces personnes participent au régime de retraite prévu par 
cette loi, au régime de retraite des enseignants, au régime 
de retraite des fonctionnaires ou au régime de retraite du 
personnel	d’encadrement,	peut	être	régie	par	les	mesures	
prévues	par	le	titre	IV	de	cette	loi;

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti-
cle	215	de	cette	loi,	les	mesures	prévues	par	le	titre	IV	
de	cette	loi	sont	à	la	charge	du	gouvernement,	sauf	les	
mesures	prévues	aux	chapitres	II	et	V	qui	sont	à	la	charge	
des	employeurs	qui	doivent	verser	à	Retraite	Québec	la	
contribution	de	l’employeur	en	vertu	de	l’article	31	de	cette	
loi,	de	l’article	42.2	de	la	Loi	sur	le	régime	de	retraite	
des	agents	de	la	paix	en	services	correctionnels	(chapitre	
R-9.2),	de	l’article	31	de	la	Loi	sur	le	régime	de	retraite	des	
enseignants	(chapitre	R-11),	de	l’article	72	de	la	Loi	sur	le	
régime	de	retraite	des	fonctionnaires	(chapitre	R-12)	ou	de	
l’article	44	de	la	Loi	sur	le	régime	de	retraite	du	personnel	
d’encadrement	(chapitre	R-12.1);

Attendu	qu’Investissement	Québec	est	un	employeur	
qui	doit	verser	sa	contribution	à	ce	titre	à	Retraite	Québec;

Attendu	que	conformément	à	l’article	40	de	la	Loi	sur	
l’administration	publique	(chapitre	A-6.01),	le	Conseil	du	
trésor	exerce,	après	consultation	du	ministre	des	Finances,	
les	pouvoirs	conférés	au	gouvernement	en	vertu	d’une	loi	
qui	institue	un	régime	de	retraite	applicable	à	du	person-
nel	des	secteurs	public	et	parapublic,	à	l’exception	des	
pouvoirs	mentionnés	aux	paragraphes	2°,	4°,	4.1°,	5°	et	6°;

Attendu	que cette consultation a eu lieu;

Attendu	qu’il	y	a	 lieu	de	désigner	 Investissement	
Québec,	en	vertu	de	l’article	192	de	la	Loi	sur	le	régime	de	
retraite	des	employés	du	gouvernement	et	des	organismes	
publics,	aux	fins	de	l’application	de	la	mesure	prévue	par	
le	chapitre	II	du	titre	IV	de	cette	loi	relative	au	congé	
sabbatique	à	traitement	différé	et	que	cette	mesure	soit	à	
la charge de cet organisme;

Le	Conseil	du	trésor	décide	:

Qu’Investissement	 Québec	 soit	 désigné,	 en	 vertu	
de	l’article	192	de	la	Loi	sur	le	régime	de	retraite	des	
employés	du	gouvernement	et	des	organismes	publics	
(chapitre	R	10),	aux	fins	de	l’application	de	la	mesure	
prévue	par	le	chapitre	II	du	titre	IV	de	cette	loi	relative	au	
congé	sabbatique	à	traitement	différé	et	que	cette	mesure	
soit	à	la	charge	de	cet	organisme.

Le greffier du Conseil du trésor,
Louis	Tremblay

77585
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